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Date:  6 novembre 2017 

Objet:  Nouvelle option de financement complémentaire pour les comptes de dépôt 
 

Madame, Monsieur, 
 
Il nous fait plaisir d’annoncer une nouvelle caractéristique pour votre compte de 
dépôt du Bureau des titres fonciers. À compter du 7 novembre, 2017 les clients qui 
ont un compte de dépôt du Bureau des titres fonciers auront l’option d’avoir 
recours à notre nouveau service de financement complémentaire de leur compte. 
 
Le financement complémentaire est plus rapide 
Grâce au financement complémentaire, le paiement des recherches sera plus 
rapide et plus facile. Vous n’aurez plus à envoyer un chèque pour ajouter des 
fonds à votre compte de dépôt des titres fonciers. Nous pouvons retirer 
automatiquement les fonds nécessaires du compte bancaire de votre choix. 
 
Fonctionnement du financement complémentaire 
Lorsque le solde de votre compte indique le montant minimum que vous avez 
établi, l’Office d’enregistrement retirera de votre compte bancaire suffisamment de 
fonds pour accroître votre compte de dépôt jusqu’à votre solde maximum. C’est 
vous qui choisissez les soldes minimum et maximum du compte de votre 
entreprise. 
 
Par exemple, vous avez établi votre solde minimum à 100 $ et votre solde 
maximum à 500 $. Lorsque le solde de votre compte de dépôt devient inférieur à 
100 $, l’Office d’enregistrement retirera de votre compte bancaire suffisamment de 
fonds pour retourner votre solde à 500 $. 
 
Inscrivez-vous pour profiter du financement complémentaire 
Inscrivez-vous en utilisant la formule de demande d’inscription de client. Vos 
renseignements bancaires doivent être indiqués dans la section des 
renseignements sur le compte de la formule. Si vous avez besoin d’aide pour 
remplir la formule, veuillez consulter les guides d’utilisation de la formule de 
demande d’inscription de client. La formule mise à jour et les guides sont offerts 
sur le site Web de l’Office d’enregistrement 
(www.tprmb.ca/tpr/agency/accountinfo.html).  
 
Autres options de paiement à venir 
Nous sommes heureux d’annoncer que d’autres options de paiement électronique 
seront offertes par l’Office d’enregistrement en décembre 2017. Restez à l’écoute! 
 

  

http://www.tprmb.ca/tpr/agency/accountinfo.html


 

Ces renseignements vous sont communiqués en votre qualité de personne-
ressource désignée de votre organisme. Nous vous prions de communiquer le 
présent avis à toute personne susceptible d’être concernée par ce changement au 
sein de votre organisme. 
 
Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes sentiments les 
meilleurs. 
 
La cadre responsable, 
Initiative d’amélioration des services à la clientèle, 

 

 
 
Maureen Terra 


